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OUI, LA PÉTITION EST LA PRESSE DES MASSES. 

La session esl finie, et pas une seule pétition pour la ré-

forme électorale n'a été rapportée ! La session est finie, et la 

tribune est resiée muette sur les griefs et sur les vœux ex-

primés parties milliers de pétitionnairesI 
A qui faire reproche de ce silence? au gouvernement? on 

sait bien qu'il repousse toute réforme ; à la chambre élective ? 

peul-elle raisonnablement aller au (levant d'une loi nouvelle 

qui la modifierait profondément? C'est donc à l'opposition 

que doivent s'adresser les plaintes ; c'est elle qui devait faire 

surgir la pétition, stimuler au besoin le zèle des comités et 

provoquer les débats. 
Nous avons souvent aussi interpellé le comité de Paris 

pour savoir s'il avait pris ses mesures pour la défense des pé-

titions ; à notre grand regret, il est resté silencieux. Nous 

apprenons seulement, par la voie des journaux radicaux , 

qu'il reçoit force pétitions, qu'il les entasse les unes sur les 

autres, mais sans savoir pourquoi elles n'ont pas été rappor-

tées. Est-ce ainsi qu'on veut entretenir la croyance dans le 

droit de pétition et dans son efficacité ? La pétition est la 

presse des masses, dit-on; eh! sans doute, c'est la presse des 

niasses. Toutefois, comme les masses ne peuvent pas se mou-

voir seules, comme elles ont besoin d'avoir des moyens de 

pétition ne ment, il est urgent, quand on les a sollicitées à 

faire acte politique, d'obtenir un résultat, car autrement elles 

perdent confiance et espoir et se refusent à toute activité. 

Nous avons assez souvent émis notre opinion sur l'utilité 

du droit de pétition pour qu'on ne puisse pas nous soupçon-

ner de froideur à cet égard ; mais nous ne voulons pas 

pour cela pétitionner à tort et à travers, sans savoir ce que 

deviendront les pétitions auxquelles nous aurons donné ad-

hésion. Nous voulons savoir aussi les motifs de mise en de-

meure de pétitionner et prévoir les conséquences de nos actes. 

« Voyez, dit le Journal du Peuple, ce qui se passe dans 

» un pays voisin : un membre du parlement anglais vient de 

» déposer une pétition en faveur de quelques déportés poli-

» tiques revêtue de 700,000 signatures. » 

Ce fait, quoique digne d'attention, n'a rien cepen-

dant que de fort ordinaire en Angleterre. C'est que là 

l'opposition marche avec harmonie ; c'est que là les voies et 

moyens de pétitionner sont organisés ; c'est que là enfin les 

comités fonctionnent sérieusement. Si les pétitions se font 

avec ensemble et avec intelligence, c'est aussi qu'elles sont, 

avant d'être données à la signature, délibérées par les as-

sociations qui se les approprient, les présentent à leurs 

adhérents, et savent les faire discuter dans le parlement. 

Si les choses se passaient comme en France, le dégoût 

se ferait bientôt sentir de tous côtés, et, certes, on ne 

présenterait pas au parlement, dans l'intérêt de quelques 

déportés, une pétition revêtue de 700,000 signatures. 

Qu'y a-t-il donc alors à faire en France si on tient au 

droit de pétition ? Il faut le régulariser comme en Angle-

terre, et cela n'est pas fort difficile. 

Le parti radical n'est pas suffisamment organisé, il s'en 

faut; cependant il a des comités réformistes dans toutes les 

villes importantes. Dès lors, qui empêche d'étendre leur mis-

sion à d'autres pétitions d'intérêt général ? S'ils s'y refusent, 

n'est-il pas, en tous cas, facile de constituer à Paris une com-

mission des pétitions composée de députés radicaux , de 

patriotes influents et de journalistes? Cette commission 

aviserait à avoir des ramifications sérieuses dans les dépar-

tements; elle se mettrait en rapport avec les citoyens les 

plus actils et les plus influents "des localités importantes, et, 

quand elle agirait, elle trouverait de l'harmonie. 

Cela se pratique ainsi en Angleterre. Là , on ne laisse 

pas sommeiller les populations; les députés ne négligent, rien 

de ce qui peut servir leurs opinions, ils vont dans les meetings 

et y développent leurs vues et leurs espérances. 

À l'exception d'Arago qui a voyagé l'année passée dans le 

Midi, quel député s'est mis en rapport avec les populations? 

quel homme important par ses services a fait acte d'appari-

tion dans nos grandes villes industrielles ? On s'endort dans 

les délices de Paris ou on s'enterre dans quelque villa , 

puis on vient ensuite s'adresser aux masses par voie de pé-

tition. Or , elles aussi sont dans la léthargie. Que voulez-

vous leur dire ? Elles vous attendaient depuis long-temps, et 

vous n'êtes pas venus. 

Le parti radical est destiné à des succès certains, ces 

succès ne viendront pas seuls. Les attendez-vous du ha-

sard ? Croyez-vous que le mouvement puisse naître de 

l'inertie ? Sa loi alors ne vous est pas connue. Est-ce que 

l'harmonie peut s'établir sans qu'on y ait travaillé ? Etablis-

sez donc un lien là où vous voulez agir de concert ; faites 

donc de l'ordre moral et politique là où vous voulez des 

effets puissants d'ensemble et de cohésion. 

Que faisons-nous tous tant que nous sommes? Nous che-

vauchons à noire guise, nous marchons par fantaisies. Yoici, 

par exemple, venir une pétition sur un sujet grave : qui l'a 

faite ? on l'ignore ; qui la défendra ? on l'ignore encore. 

Avant tout, il faudrait bien savoir si elle est destinée à la 

discussion ou si elle avortera. En fait de pétition , on peut 

bien être sceptique, à considérer ce qui vient de se passer 

pour les pétitions réformistes. Oui, la pétition est la presse 

des masses , à la condition que les masses seront fidèlement 

servies, à la condition surtout qu'elles ne seront pas mises 

en mouvement avec légèreté. 

Pas plus dans le radicalisme qu'ailleurs nous ne voulons de 

fictions. Au point de vue des masses, il faut des pétitions 

couvertes de 700,000 signatures ou d'un million : autrement 

les masses n'y sont pour rien; et quand on veut 700,000 

signatures, il faut savoir manier une situation et la 

prendre de haut, en dehors des coteries et des prétentions 

rivales ; il ne faut rien mettre entre soi et les populations 

qu'on appelle à la vie publique, pas plus ses rancunes que ses 

souvenirs. 

Voici ce que disait, au sujet du procès de Darmès, un an-

cien carbonaro, un homme qui avait juré sur un poignard 

d'exterminer tous les Bourbons : « Duclos est coupable com-

» me Darmès ; il doit être frappé comme Darmès , car il esl 

» membre comme lui d'une société secrète, et tous les mem-

» bres de toutes ces sociétés communistes ou autres ont 

» juré la mort du roi et sont INTENTIONNELLEMENT complices 

» de tous les assassins. » 

A ces paroles qui semblaient évoquer les jugements de 

l'inquisition , on entendit de nobles murmures , et l'on ra-
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conte qu'un magistrat présent ne put s'empêcher de gémir 

hautement en songeant dans quelles mains l'une des magis-

tratures suprêmes du royaume était tombée. 

Heureusement pour Duclos que la cour des pairs ne compte 

dans son sein que trois carbonari. 

EXÉCUTION DE DARMÈS. 

Dès que l'arrêt de la cour des pairs qui condamne Darmès à la 

peine des parricides fut prononcé , ce malheureux reçut la visite de 

son défenseur, qui le supplia de signer un recours en grâce. Darmès, 

qui paraissait fort calme, refusa d'employer ce moyen ; il résista à 

toutes les prières qui lui furent faites à ce sujet. 

« Je n'ai ni à me plaindre ni à me louer de ce que l'on a fait et 

de ce que l'on va faire, dit-il; cela est tout simple et fort raisonna-

ble : il n'y a que les morts qui ne reviennent pas. Si je demandais 

grâce , je ferais une lâcheté , et si on me l'accordait, on ferait une 

sottise. J'ai contracté, le 15 octobre, une dette que je veux acquitter.» 

Le défenseur de Darmès, sans se rebuter, tenta, dit-on , une dé-

marche personnelle à Neuilly ; mais elle fut sans résultat, un 

aide-de-camp lut ayant fait réponse que le roi ne pouvait le rece-

voir, attendu que le soit de son client avait été décidé en conseil des 

ministres. 

Vers minuit, les barrières Saint-Jacques et d'Enfer furent fer-

mées, et la circulation fut interdite sur ce point. A deux heures du 

matin, des charrettes arrivèrent portant l'écbafaud, qui fut dressé 

immédiatement, en môme temps qu'un grand déploiement de forces 

se faisait aux environs. De toutes parts , au point du jour, on vit 

arriver la garde municipale à pied et achevai, la troupe de ligne , 

des piquets de cavalerie des différents régiments en garnison à 

Paris, et un grand nombre de sergents de ville. Le palais du Luxem-

bourg, ainsi que le jardin et ses dépendances, étaient gardés mili-

tairement. 

Vers cinq heures et demie du matin, on vint annoncer à Darmès 

la visite du vénérable ecclésiastique qui devait le préparer à mourir, 

a Qu'il entre, répondit-il, je le recevrai avec plaisir; je crois en 

Dieu, et j'espère qu'il me pardonnera. » 

Lorsqu'il eut passé quelques instants avec le digne ministre du 

Seigneur, on vint le chercher afin de procéder aux lugubres prépara-

tifs de la toilette. Pendant cette triste cérémonie, Darmès ne dit que 

ces mots : « Voilà bien des précautions pour faire tomber la tète 

d'un homme qui ne demande qu'à mourir. » 

A six heures et demie, tous les préparatifs étaient terminés. Le cor-

tège se mit en marche et traversa le jardin du Luxembourg, se di-

rigeant vers la grille de l'Observatoire. Darmès était vêtu d'un sim-

ple caleçon et d'une chemise blanche; sa tète était couverte du voile 

noir des parricides; il avait les pieds nus et les mains liées sur le 

dos. Lorsqu'il fut arrivé à la grille, il monta dans une voiture qui 

l'attendait, et quelques secondes après il arrivait au rond-point de la 

barrière Saint-Jacques. A sept heures précises, il montait sur l'é-

cbafaud. Là on lui lit la lecture de l'arrêt qui le condamnait à la 

peine des parricides; celte lecture terminée, Darmès baisa le christ 

que lui présentait le prêtre vénérable qui ne l'avait pas quitté, et il 

se remit aux mains des exécuteurs. Quelques instants après il n'était 

plus. 

Nous avons remarqué avec une grande satisfaction que le nombre 

des curieux était bien moins considérable qu'aux exécutions précé-

dentes ; les femmes surtout y étaient rares. 

Le cadavre du supplicié a été immédiatement transporté au cime-

tière où se trouvait M. le commissaire de police du quartier du 

Luxembourg, M. Prunier-Quatreinère, chargé d'assister à l'inhu-

mation. 

On dit que le cadavre de Darmès a été réclamé par sa mère. 

(Le Droit.) 

Ï.E FURRY-DANSE.—SOUVENIR DU COMTÉ DE CORNOU AILLES. 

Nous allons, quelques amis et moi, passer de temps à autre une 

modeste soirée de marrons et de cidre chez M. Gardeille, honorable 

artiste frisant la cinquantaine. M. Gardeille est un homme soigneux, 

méthodique, remplaçant par la propreté la plus nette et la plus mé-

ticuleuse un luxe de toilette impossible à ses modiques ressources, 
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Et M. Gardeille commença. 
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A la fin d'avril 1816 (j'avais alors à peu près vingt-cinq ans), 

je reçus à Paris une lettre datée de. Uelstone (Angleterre). Ne sa-

chant pas ce qu'on pouvait me vouloir dans un lieu dont j'ignorais 

même l'existence, je décachetai la lettre avec curiosité. 

Elle était d'un de mes oncles maternels, soldat jureur et sabreur, 

que je me souvenais avoir vu çà et là dans mon enfance , durant les 

intervalles des guerres de la République et de l'Empire. Cet oncle 

avait pour moi beaucoup d'affection; mais il la manifestait d'une 

manière si brusque qu'il ne m'était jamais resté de lui qu'une im-

pression de terreur. Quand j'étais petit , tout petit, ma bonne ine 

faisait peur de la grosse moustache, de la grande balafre et du long 

sabre de mon oncle, et depuis lors, au milieu de ses courtes appa-

ritions dans notre famille, le brutal avait eu deux ou trois fois occa-

sion de m'appliquer quelques taloches correctives qui avaient main-

tenu intacte, sinon plus vive encore, la tradition d'effroi léguée par 

ma bonne et par nies propres souvenirs... Quiaimebien châtie bien... 

J'ai déjà dit que mon oncle m'aimait beaucoup. 

A dater de 1810, ses visites cessèrent, et cela pour une bonne rai-

son : mon oncle avait élé fait prisonnier, et il partageait sur les pon-

tons anglais le sort affreux de tant de milliers de nos compatriotes. 

Je n'avais plus entendu parler de lui et je le croyais mort comme 

la plupart de ses compagnons d'infortune , victimes des horribles 

tortures de cette dure captivité. 

La lettre que je venais de recevoir dissipait tous mes doutes à cet 

égard; elle m'apprenait que mon oncle avait été délivré par la paix, 

mais que, ne voulant pas continuer la carrière des armes au ser-

vice des Bourbons, il avait pris le parti de rester en Angleterre, sur 

le conseil et les offres bienveillantes d'un Anglais de ses amis, ma-

rié avec une Française, et auquel il avait sauvé la vie. (Les vieux 

soldats ont toujours sauvé la vie à quelqu'un.) Mon oncle avait con-

senti à se fixer à Uelstone, auprès de son obligé. Cet ami lui avait 

procuré une assez belle position industrielle, et la position lui avait 

facilité un mariage avec une veuve à la tète d'une grande fortune et 

n'ayant pour héritière qu'une nièce alors âgée de dix-sept ans. Mon 

oncle, se voyant possesseur de rentes très-confortables, avait songé à 

son neveu chéri. Il s'était dit qu'il pouvait faire de moi un gaillard 

fort à son aise , en m'umssant avec la nièce pour ne pas laisser 

sortir la fortune de sa famille. Soumise à toutes les volontés de son 

mari, dont, quoique Anglaise, elle respectait infiniment la croix 

d'honneur , madame avait adopté d'enthousiasme son projet, et il 

n'y avait nulle opposition à craindre de la part de la future ; il m'é-

tait donc enjoint de venir le plus vite possible à Uelstone, à l'extré-

mité sud-ouest du comté de Cornwal, pour le fiançais Cornouailles, 

qui forme lui-même l'extrémité sud-ouest de l'île britannique. 

Lorsque je reçus cette lettre, je vivais maigrement, il est vrai, mais 

enliu je vivais de mon travail ; j'avais à Paris quelques affaires de 

cœur, et d'ailleurs, comme la plupart des artistes, je répugnais beau-

coup à l'idée du mariage. Aussi certaines réflexions dans ma pensée 

commencèrent-elles par conclure au refus. Mais j'étais orphelin, 

isolé dans le monde , et l'on m'offrait une famille. Ce travail qui me 

suffit aujourd'hui peut me manquer demain ; une maladie ne le 

rendrait-elle pas pour un temps impossible? Et l'on m'offre une for-

tune ! Mes liaisons ne sont pas à long terme , et je peux les rompre 

même sans prévenir vingt-quatre heures à l'avance...Refuser serait 

une grossièreté inouïe qui m'aliénerait à jamais le seul parent qui 

me reste... Bref, mes meilleures, mes plus saines réllexions con-

clurent à l'acceptation qui fut votée en moi-même à une immense 

majorité. C'était le parti sage et raisonnable , et je ne fais mention 

que pour l'exactitude historique et pour la complète révélation de 

mou caractère , d'une hésitation qui ne dura pas, du reste, plus 

d'un quart d'heure. 
Trois jours après, mes préparatifs étaient achevés, et je quittais 

Paris un dimanche , deux heures après avoir reçu une lettre très-

fortement ambrée, mais très-faiblement orthographiée , lettre pré-

cieuse qui m'accordait pour le premier samedi suivant un premier 

rendez-vous. Elle était signée de Célesta, un modèle qui posait pour 

les vierges et les madones en 1815, et qui aujourd'hui loue les chai-

ses à Notre-Dame. Quoique Célesta me tînt assez au cœur, je n'ac-

cordais à cette félicité sasriliée qu'un regret très-léger, et je roulai 

bientôt sur la route de Cherbourg avec un bagage presque aussi lé-

ger que lé regret. 



AFFAIRES D'ORIENT. 

ÈGYPTË. — ILCXANDBlE, le 21 mai. — Nous. sommes sans nou-

velles de Constantinople ; nous ignorons, en conséquence, les der- I 

nlèrei déterminations de la l'orte. Ilieu ne transpire des entreliens 

du pacha avec MuhibrEffendi, l'envoyé du divan; mais l'inti-

mité qui règne entre ces deux personnages continue à être d'un bon 

augure. 

Un steamer extraordinaire a amené à Suez le gouverneur de Bom-

bay, qui va rétablir sa santé en Angleterre. Le gouverneur de Cey-

lan va remplir aux îles Ioniennes les fonctions de lord haut-com-

missaire. 

La corvette l'Embuscade a reçu ordre de rentrer en France après 

le retour de la corvette la Cornaline. M. Bourret va reprendre son 

poste de consul à Beyrouth ; M. Demcloize va remplacer à la Canée 

M. Charpentier, nommé consul à Carthagène. 

Les dernières nouvelles de la Syrie ne permettent plus de douter 

de l'intensité que ne cesse de prendre la rébellion des montagnards 

du Liban ; ils refusent absolument de se soumettre au nouveau 

tarif de douane ; ils sont sur le point de prendre les armes contre 

les préposes. Suivant nous , c'en est fait de la Syrie pour le sullan. 

On parle aussi de quelques désordres qui auraient eu lieu ré-

cemment en Chypre, 
Dernièrement nous nous félicitions de ce que le fléau qui dé-

cime noire population décroissait sensiblement depuis quelques 

jours. Tandis que nous nous flatlions d'une progressive diminution 

et bientôt d'une entière cessation, il y a eu le surlendemain une re-

crudescence extraordinaire ; on a signalé ce jour-là 32 cas. L'état 

de l'atmosphère contribue beaucoup à l'augmentation ou à la dimi-

nution de celte épidémie. Depuis ce jour, il n'y a eu que 2 cas par-

mi des Européens de basse classe. Ces deux jours derniers , on a eu 

13 à 15 cas seulement chaque jour. 

Le public se préoccupe beaucoup d'une mesure que le gouverne-

ment vient de prendre en interdisant aux paysans propriétaires la 

vente de la graine de lin de la nouvelle récolte, non sans doute dans 

l'intention de nuire aux intérêts du fel!ah et d'entraver les opéra-

tions du commerce en s'appropriant de nouveau le monopole de ce 

produit aboli depuis plusieurs années, mais bien, au contraire, 

dans le but de rendre cetle mesure provisoire plus profitable par la 

suite au commerce et au paysan par les dispositions qu'il vient de 

prendre pour étendre la culture de ce produit sur une plus large 

échelle, à cause de l'importance qu'ont récemment prise en Europe 

le filet la graine de lin. Le pacha n'a pas précisément défendu l'ex-

portation de la graine de lin, comme bien des personnes s'ohstinent 

à le croire; mais il a élé ordonné seulement à chaque fellah de se 

livrer à cette vente après qu'une commission nommée ad line aura 

décidé sur la quantité nécessaire pour les semailles. D'après le nou-

veau projet, il sera ensuite permis au propriétaire de vendre l'excé-

dant de cette denrée après que des terrains plus étendus auront été 

ensemencés; c'est cette bonne intention du pacha qui a été d'abord 

méconnue par ceux qui ne songent qu'à l'intérêt du moment. 

Le gouvernement vient de vendre aux enchères dix mille quin-

taux de coton à t. 13 5/8 et t. 13 6/8. Le blé manque sur place et 

augmente; les navires abondent toujours dans notre port, et ils 

sont privés d'emploi par le défaut de marchandises dont le transport 

pour l'intérieur devient difficile à cause des basses eaux du Nil. 

Le gouverneur de Bombay vient d'arriver du Caire: il nous a ap-

pris que le général Ventura s'est enfui à Bombay après l'entrée des 

Anglais dans le royaume de Lahore. 

A l'exemple de la ville de Liverpool, celle de Londres vient d'a-

dresser au pacha une lettre de remercîments; je vous la transmets : 

A son altesse le pacha d'Egypte. 

« Nous soussignés, négociants , banquiers et autres de la ville de 

Londres, désirons transmettre à V. A. l'expression de notre re-

connaissance et de nos remercîments sincères pour la complète pro-

tection que vous avez daigné accorder à tous ceux de nos compa-

triotes qui demeuraient dans votre empire , pendant la période 

passée, remplie de tant d'événements, et qui leur a permis de con-

tinuer chez eux leurs affaires sans le moindre préjudice. 

» Nous désirons également présenter à V. A. les mêmes sentiments 

de reconnaissance et nos remercîments pour la libéralité et la ma-

gnanimité dont elle a fait preuve dans des circonstances qui auraient 

fait naître des sentiments bien contraires dans des esprits d'une 

trempe inférieure; vous avez permis le libre passage des malles et 

passagers à travers votre vaste empire, avec l'avantage de la même 

sécurité et de la même protection. 

» V. A. peut s'assurer que cet exemple si méritoirement établi n'a 

pas échappé à l'admiration de toutes les nations civilisées ; et, pen-

dant que nous désirons sincôremeHt présenter à V. A. l'expres-

sion de notre reconnaissance et de notre admiration , nous espérons 

que la conduite que V. A. a dignement tenue servira de modèle à 

d'autres souverains lorsqu'ils se trouveront placés dans des cir-

constances également difficiles. 

» Que V. A. puisse encore continuer par une période prolongée à 

exercer une importante souveraineté bienfaisante sur l'empire qui 

lui est confié, en y développant des énergies commerciales qui éten-

dront la prospérité et la civilisation d'un pays que vous léguerez pai-

siblement à votre successeur; c'est notre espérance et notre prière 

fervente. 
« Signé A. A. (iOVVER, NEPEYV et Ce, BRIGGS, TIIENBUM , 

» AERAMAN et C% BAItING BROTHERS. )) 

(Suivent 200 autres signatures des premières maisons de Londres.) 

NOUVELLES DE LA CHINE ET DES INDES. 

L'Achéron, qui a reçu le 27 mai à Malle la valise de l'Inde ap-

portée par l'Oriental, est arrivé à Marseille. Voici un rapide ex-

trait des nouvelles que donnent les lettres et les journaux des Indes.: 

Le 14 février, la Némésis fut expédiée au Bogue avec une copie 

du traité qui devait être soumise au commissaire impérial Keshen. 

La Nemésis avait l'ordre d'attendre jusqu'au 18 la réponse; elle 

revint sans elle le 19. Le commandant de ce paquebot ajouta même 

qu'on avait tiré sur une de ses embarcations, et qu'il avait aperçu 

une grande quantité de troupes échelonnées sur le rivage, des sol-

dats en grand nombre sur les collines et les forts, et des travaux de 

fortifications exécutés de toutes parts. 

Le commandant en chef, ayant reçu ces avis, prit la détermina-

tion d'attaquer le fort du Bogue. Le 20 février, un messager de 

Keshen arriva à Macao, annonçant son désir de. signer le traité. 

Tout cecU parut un subterfuge. Le capitaine Elliol publia le 24 fé-

vrier la notification suivante : 

Aux sujets de Sa Majesté. 

« Comme le ministre et haut commissaire impérial a omis de 

conclure le traité de paix récemment convenu avec le plénipoten-

tiaire de S. M. , les hostilités ont repris hier après midi. Une force 

chinoise qui s'occupait secrètement à bloquer, par une forte tran-

chée, un canal du fleuve dans la partie postérieure d'Anunghoy, a 

été chassée, les obstacles créés ont élé renversés, les canons de la 

batterie enclonés et tout le matériel détruit. Tout cela a été exé-

cuté sans perte, en deux heures, par le capitaine Herbert, ayant 

sous ses ordres la Nemésis, la Callinpc. le Samaranq, l'Herald 

et l'Alligator. On nesail pas encore le chiffre des pertes de l'ennemi. 

» fi. ELLIOT. » 

Le lendemain, les forts du Bogue furent attaqués et pris ; les for-

ces anglaises marchèrent ensuite sur Canton. Le Bombny-Times 

donne ainsi cette nouvelle : 

« Canton est au pouvoir des troupes anglaises ; une trêve a eu 

lieu entre le nouveau commissaire chinois et le capitaine. Elliot. Le 

commerce vient d'être repris à Canton ; pourtant on s'attendait à 

de nouvelles hostilités, car l'empereur paraît décidé à faire la guerre, 

à en juger par son dernier édit. » 

Voici la proclamation que le capitaine Elliot a adressée aux Chi-

nois de Canton : 

« Chinois de Canton , 

» Voire ville est épargnée parce que la gracieuse souveraine de la 

Grande-Bretagne nous a recommandé de ne pas oublier que la paix 

et le bonheur des peuples doivent être, autant que possible, mainte-

nus ; mais si les officiers de la céleste cour se permettent d'ordon-

ner le moindre dommage à rencontre des stations anglaises , nous 

nous verrons forcés de répondre par la violence à la violence, et 

votre ville, subira une terrible injure. » 

Le Punjaub continue à être le théâtre d'une foule de dissentiments 

et de massacres. Quatre officiers européens qui servaient dans l'ar-

mée des scheiks ont élé massacrés. On dit que le maharajah a été 

tué et que Shere Singowever l'a remplacé. 

Le major Todd est arrivé en bonne santé à Candahar. 

Le ministère du 29 octobre poursuit le cours de ses expé-

ditions furibondes contre la presse. A la lisle déjà fort nom-

breuse des journaux poursuivis à l'occasion delà publication 

et de la reproduction de la lettre de M. Simon Didier , nous 

avons à ajouter une feuille de Lyon, le Réparateur. 

Ce matin , dit cette feuille dans son numéro des 2 et 3 juin , 

M. Pommet, rédacteur-gérant du Réparateur , a comparu devant 

M. D. Français, juge d'instruction, pour prêter ses réponses (style du 

mandat de comparution ) sur la publication , dans le Réparateur , 

de la lettre de M. Simon Didier, et d'un article politique inséré dans 

le numéro du samedi 29 mai. fl est accusé de complicité dans la 

publicité donnée à la lettre du fils de Paul Didier et d'offense à la 

personne du roi. Nous ignorons si la chambre du conseil donnera 

suite à ce commencement d'instruction, et nous attendons sa déci-

sion dans la plus complète sécurité. Faisons observer toutefois que, 

des deux articles incriminés , l'un a paru le 25 et l'antre le 29 mai. 

Il a donc fallu huit jours au parquet pour découvrir le crime qu'on 

nous impute , et ce crime serait une offense à la personne du roi ! 

On trouvera sans doute que notre culpabilité n'est pas tout-à-fait 

aussi évidente que le prétend M. le juge d'instruction. 

CissMmîeflSïe. 

LYON. — Une grande charrette a versé samedi soir
 su

. 

la place de la Comédie, du côté de la rue Puils-Gailloi J 
même endroit où deux voitures de pierres avaient déjà versé 

les jours précédents. C'est la rupture de l'essieu qui a caus^ 

cet accident, et, selon toute apparence, la rupture des essieux 

provient de ce que la pente du pavé qui règne le Ion»
 ues 

maisons étant beaucoup trop forte, les voitures lourdement 

chargées sont irrésistiblement entraînées vers le ruisseau 

Nous espémns que l'autorité, avertie par ces trois accident» 

successifs, fera faire au pavé les réparations nécessaires. 

—M. le maire vient de faire publier l'ordonnance annuelle 

de police concernant les bains publics. Par l'article \\
 eg

j 

expressément défendu de se baigner dans le Rhône, sur ]
a 

rive droite, depuis la barrière Saint-Clair jusqu'à l'ancienne 

barrière de Perrache, et dans la Saône, sur les deux rives 

depuis les barrières de Serin et de Vaisc jusqu'à l'ancienne 

barrière de Perrache, au-delà du cours du Midi, et jusqu'à 

la Quarantaine, en face de cetle ancienne barrière, excepté 

néanmoins dans les bains couverts dont l'établissement sera 

autorisé. L'article 2 contient les dispositions exigées des éta-

blissements autorisés. Par l'arliclc 3, il esl enjoint à ceux à 

qui ces sortes de permissions auront été accordées d'avoir 

constamment, près de chaque bain couvert, un bateau muni 

de tous ses agrès, et dans ce même bateau un homme exercé 

dans l'art de la natation, pour porter secours au besoin. 

Ces bateaux sont assujétis à l'inspection des inspecteurs 

des ports, depuis cinq heures du matin jusqu'à dix heures 

du soir. Les autres articles, dont le nombre s'élève à seize 

renferment diverses dispositions concernant les mariniers et 

les agents de police dans ce qu'ils ont à faire chacun dans 

sa spécialité. 

Un de ces articles indique le lieu où sont déposées les boî-

tes de secours , au nombre de douze. Nous croyons utile de 

le reproduire : 

La première, à la porte Saint-Clair, barrière de l'octroi. 

La deuxième, à la pharmacie (le l'Hôtel-Dieu. 

La troisième, à l'hôpital militaire, quai de la Charité. 

La quatrième, chez M. Samion, pharmacien, rue Vaubé-

cour. 

La cinquième, au corps-de-garde des Célestins. 

La sixième, chez M. Fougerousse , aux bains Saint-Jean, 

La septième, chez M. Billot, pharmacien, place Saint-Vin-

cent, 6. 

La huitième , à la pharmacie de l'école vétérinaire. 

La neuvième, au bureau des agents de l'HôLel-de-Ville 

(provisoirement). 

La dixième, au pont Chazourne, bureau de l'octroi. 

La onzième, auberge Saint-Nicolas, à la Mulalière. 

La douzième, au corps-de-garde de la Mort-qui-Trompe. 

— Nous avons annoncé que des assises extraordinaires de-

vaient s'ouvrir à Montbrison le mardi 15 juin, sous la pré-

sidence de M. Jullien. 

C'est devant ces mêmes assises que doit être renvoyée 

l'affaire Poucet. Cet accusé et ses complices ont traversé 

mercredi dernier Saint-Etienne, dans une voiture cellulaire, 

se rendant à Montbrison , où ils ont été déposés à la prison. 

— Nous apprenons que l'administration de nos théâtres 

s'occupe de rengagement d'une première danseuse pour te-

nir l'emploi de M
m

e Siran, M'«
e
 Finart ayant résilié son en-

gagement. 

— Le lundi 14 juin , présent mois , à une heure après 

midi, il sera, en séance publique , à l'Hôtel-de-Ville, procédé 

par M. le maire , assisté de deux de MM. les adjoints , à l'ad 

Indication de la maison située rue Boucherie Saint-Georges, 

21, acquise par la ville du sieur Godemard, pour l'élargis-

sement de la voie publique. 

Un étal descriptif du bâtiment est déposé , avec le cahier 

des charges , clauses et conditions , à la mairie , au bureau 

d'archilecture, où l'on peut en prendre connaissance tous 

les jours non fériés , depuis dix heures du malin jusqu'à trois 

heures du soir. 

— Le Moniteur du 28 mai publie la loi d'après laquelle 

le déparlement du Rhône est autorisé , conformément à la 

demande qu'en a faite son conseil général dans sa séance du 

IL 
Deux jours après, je débarquai à Plymouth, qui, de tous les ports 

rapprochés de Uelstone , est le seul où je pus trouver un 

bâtiment en partance. Je ne fis que changer de vaisseau, sans pren-

dre le temps de voir la grande digue, le phare du rocher Eddistone, 

les hôpitaux, le château , la bibliothèque , la bourse et le marché , 

et je fis voile immédiatement pour Falmouth , qui n'est distant d'tlels-

tone que de cinq lieues. Il était presque l'heure de la fermeture , 

lorsque nous louchâmes le Black-Rock , à l'entrée du port. Une 

heure après , j'étais en voiture, je traversais la longue rue, et, à 

minuit, j'entrais dans Uelstone. Il était trop tard pour me rendre 

chez mon oncle, et je descendis au premier hôtel venu sur le quai 

de la Love, pressé de réparer par quelques heures de sommeil les 

fatigues de mon voyage. 

Mais, hélas! dès cinq heures du matin,je fus réveillé par une in-

fernale musique ; en vain je voulus lâcher de me rendormir : les ac-

cords devenaient de plus en plus bruyants, et force me fut de me 

lever. Je vis une masse de tambours et d'instruments divers qui par-

couraient les rues , accompagnés d'une foule immense. Cela m'avait 

tout l'air d'une fête, et je compris en effet, en écoutant le baragouin 

du garçon de l'hôtel, que cette fête s'appelait le funy-danse; mais, 

ne connaissant pas l'anglais , je ne pus en apprendre davantage. 

Comme il était encore de trop bonne heure pour me présenter 

chez mon oncle, je me promenai dans la rue, m'amusant à voir les 

allées et les venues des curieux, les transports de la foule et l'em-

pressement joyeux de tous les citadins, lorsqu'au détour je fus em-

porté par un tïot de peuple qui débouchait de la rue voisine ; chaus-

sée et trottoirs étalent envahis par cette masse mouvante comme par 

une subite inondation. Force me fut de suivie le torrent pour ne 

pas être écrasé par lui. 
Le tumultueux cortège s'arrêta un instant devant une belle église , 

et l'orchestre, cessant tont-à-coup ses airs mondains, exécuta un 

motif religieux. Je profitai de la halte pour me glisser vers un coin 

où la foule était moins compacte, et où stationnaient des gens qu'à 

leur tenue je pouvais juger de meilleure compagnie. Une voix dit à 

mon côté : « Je suis sûr que c'est an Français. » Je me retournai, 

frappé d'entendre parler m langue dans un lien où le jargon an-

glais et même le plus souvent une sorte de patois celtique retentis-

saient seuls à mon oreille, el j'aperçus une jeune femme dont la 

brune et piquante gentillesse contrastait avec la blonde fadeur des 

beaulés anglaises qui l'entouraient. Je me rapprochai d'elle et me 

hâtai de profiter d'une occasion si propice de lier oonversalion. 

— Oui, je suis Français, madame, lui dis-je, et j'arrive de Paris. 

— Je suis Française aussi, et ma famille est de Cherbourg. J'ai 

suivi à Londres, puis ici, mon mari qui est Anglais. 

— Puis-je espérer, en qualité de compatriote, que vous voudrez 

bien me dire ce que c'est que celte fête du furry-danse ? 

— C'est tout simplement une fête romaine, Ftoralia, qui se célé-

brait le 4 des kalendes de mai en l'honneur de la déesse des fleurs, 

et dont la tradition s'est conservée à Uelstone, où elle a lieu chaque 

année le 8 mai. Jadis on a chanté peut-être une ode d'Horace ac-

compagnée sur la cithare à celte place même où les violons jouent 

en ce moment un motif de psaume. 

— Et où va de ce pas la foule? 

— Elle se transporte successivement dans toutes les écoles pour 

demander qu'on accorde congé aux élèves. Puis une partie va par-

courir les campagnes et rentre dans la ville au son des instruments, 

avec des couronnes de fleurs et de verdure ; l'autre fraction ira de 

maison en maison et demandera des présents. La journée se ter-

minera par des jeux usités dans toutes les fêtes populaires. 

— En ce cas, je dois bénir mon étoile qui m'a fait venir à Uelstone 

précisément le jour de celte solennité. 

— La tournée des maisons commence, et, comme la mienne est 

tout près d'ici, il Tant que je m'y rende. 

— J'ai regret, madame, de vous quitter si lût. Je vais retomber 

dans l'isolement et le plus cruel de tous, l'isolement au milieu de 

la foule. Si j'osais vous prier d,e me permettre de vous accompagner? 

Ai-je besoin de vous dire que l'isolement n'était pas précisément 

ce qui me faisait peur? La jeune dame me plaisait. Sa physionomie 

éveillée , et riante, ses manières ouvertes m'avaient charmé. Elle 

m'avait assez bien accueilli, sinon pour me donner une espérance, 

du moins pour ne pas me faire désespérer, et franchement j'étais 

fâché de voir s'arrêter ainsi au premier chapitre une aventure, je 

devrais dite un rêve, sur lequel j'échafaudais dans ma tête de jeune 

homme un fort agréable roman. 

Quelle ne fut pas ma joie, lorsqu'on me répondit : « Je puis bien 

accepter ce service d'un compatriote. Je suis venue ici avec ma ser-

vante à qui j'ai permis de se mêler à la fête, et je croyais trouver un 

oncle de mon mari qui me manque de parole. J'accepterai voue 
bras jusque-là. » 

En roule, je lui fis mille compliments de ce ton qui mène à la fa-

miliarité sans s'éloigner cependant du bon goût et des convenances; 

elle écoutait tout en riant. Or, le rire est en pareil cas, passez-rnoi 

le mot, d'une amphibologie commode ; il n'accepte pas, puisqu'il 

semble ne point prendre au sérieux; il ne repousse pas, puisqu'il per-

met de continuer. Le rire était si bien dans la nature enjouée et 

maligne de ma compatriote, qu'avec un peu de raison j'aurais dû 

n'y voir que l'effet naturel de ma galanterie impromptue et verveu-

sement expansive; mais j'étais jeune et fat, et j'y vis la preuve d'une 

satisfaction encourageante. 

Comme, arrivée à la porte, elle sembla me saluer, je risquai une 

nouvelle demande. « Oii non ! me dit-elle toujours en souriant... 

cette fois, non... vous n'entrerez pas avec moi. Mon mari est ab-

sent; il est allé ce matin à la chasse, et il ne serait pas convenable 

que je'vous reçusse. » 

Elle entra, me laissant navré ; une seconde après, elle vint se met-

tre à une fenêtre du rez-de- chaussée ouvrant sur la rue à une hau-

teur d'un peu plus de deux mètres, et, comme achevant sa phrase, 

elle ajouta : « Mais j'ai laissé ma porte ouverte. » 

Ravi, je me précipitai vers cetle porte... Je fis un pas dans la 

pièce, et, interrogeant du regard la maîtresse de la maison, je bal-

butiai : 

— Je puis donc entrer? 

— Sans doute, répondit-elle avec beaucoup de naturel, mais 

pourtant en riant toujours, sans doute, puisque la porte est ouverte... 

Enhardi, je voulus lui baiser la main ; mais elle la retira en riant 

plus fort. « Singulière femme ! pensai-je; mais le mieux est de me»" 

ire à profit les circonstances, sans m'inquiéler de les expliquer et "c 

les comprendre. » (La fin au prochain numéro.) 



o,ït lSiO , li s'imposer extraordinairement pendant qua-

"années, à partir du 1
er

 janvier 1842, quatre centimes 

^dilionnels au principal des quatre contributions directes, 

A ni le produit sera exclusivement affecté aux travaux d'a-

hèvement des rôtîtes départementales actuellement classées. 

DÉPARTEMENTS.—Le 27 mai après midi, à la suite d'une 

malcur accablante, un orage affreux esl venu fondre sur le 

« ritoirc d'Arbois (Jura) et détruire l'espoir d'une des plus 

belles récoltes que l'on eût jamais vues. La grêle, d'une gros-

r ,i
us

 qu'ordinaire dès le coinmencemcnl de l'orage, est 

tombée plus lard dans des dimensions inouïes, jusqu'à 4 et 5 

nouées de diamètre. Les grains delà grosseur d'un œiif de 

Lule étaient chose commune. Celle grêle était accompagnée 

l'une pluie tellement abondante, qu'en un inslanl la nie et 

]a plate de Faramand n'étaient qu'un fleuve qui charriait 

toutes sortes de matériaux, et dans lequel aurait péri le té-

méraire qui eût. tenté de le traverser. 
Dans les vignes, un vieillard nommé Ligier, n'ayant pu 

trouver un abri, a élé entraîné par le ravin et s'est noyé; 

sa tête présentait des contusions que l'on doit attribuer aux 

grêlons qui l'ont frappé. Une chèvre a élé tuée raide par un 

grêlon. Deux vignerons ont été grièvement atteints, l'un à 

l'épaule, l'autre à la lêle, où il porte une blessure semblable 

à un coup de sabre. Un autre vigneron a été également sur-

pris par l'orage dans un canton qui n'offrait aucun abri, et il 

avait avec lui sa femme et son enfant dans un berceau. (Les 

nourrices qui travaillent y portent avec elles leur nourrisson 

et le berceau). 
Un heureux expédient les a sauvés tous trois d'une mort 

presque certaine. Ce vigneron a d'abord mis sa hotle sur le 

berceau pour préserver l'enfant; puis le berceau, placé sur 

leurs têtes, les a préservés eux-mêmes, moins cependant les 

mains du mari, qui ont dû servir à retenir celte couverture 

de nouvelle façon, et qui ont ainsi reçu des grains qui les 

ont meurtries et mises en sang. Beaucoup d'autres person-

nes ont couru de grands dangers dans les chemins et les 

ruelles du vignoble. Nombre d'oiseaux ont élé assommés 

sur leurs nids. Il est inutile d'ajouter que les cloches et vilraux 

des jardins ont été brisés, ainsi que les vitres de plusieurs 

maisons. Il esl même des bâtiments, surtout dans les vi-

gnes, où la grêle a cassé jusqu'aux tuiles. 

Les vignes sont dans un état déplorable ; les bourgeons 

chargés de raisins gisent à terre ou pendent encore au cep. 

Des ravins profonds ont emporté la terre, surtout dans les 

vignes les mieux travaillées. Les fruits des arbres sont abat-

tus ; les navettes, auxquelles quelques jours suffisaient pour 

arriver à une complèle maturité, sont égrenées sur pied ; les 

pommes de lerre, les maïs , les blés sont hachés, ainsi que 

les jardinages ; des prés de la plus belle apparence sont cou-

verts de pierres et de limon. En un mot, tousses genres de 
culture ont également souffert de ce désastre. On évalue la 

perte des vignes aux deux tiers de la récolte. 

Une chose remarquable, c'est que le sinistre semble avoir 

suivi la circonscription du territoire d'Arbois ; les communes 

voisines n'ont pas été atteintes, et il n'est pas même tombé 

de pluie à Poligny. 

11 est à présumer qu'une demande en dégrèvement, pré-

sentée par M. le maire , sera favorablement accueillie par 

l'autorité supérieure. 

C'est dimanche prochain, a midi, dans la salle de la fa-

culté des sciences, sous la voûte du Collège, qu'aura lieu la 

première séance d'exécution vocale donnée par les élèves 

des cours fondés par la société pour l'instruction élémentaire 

du Rhône et par le cercle musical, et dirigés par M. A. Ma-

niquet. 

Les résultais qu'a déjà obtenus ce jeune professeur, pro-

pagateur de la méthode Wilhem, sont de nature à satisfaire 

hautement ceux qui désiraient un enseignement musical 

pour le peuple. Ces cours sont une excellente préparation à 

des études musicales plus élevées, et doivent nécessairement 

arriver à populariser le goût de la musique parmi les classes 

ouvrières qui y trouveront de nobles et utiles délassements 

à leurs travaux. 

PROGRAMME. 

1° Cantique à Marie, chœur (Maniquet). 

2° La Barque, chanson (Maniquet). 
3° Adieu des soldais suisses, quatuor et trio (Maniquet). 

4° Chant des Forgerons, chœur populaire à quatre parties, sur des 
paroles de M. L. Boitel (Maniquet). 

5° Chœur à'Iphigénie en Âutide, à quatre parties (Gluck). 

6° Chantdcs Fileursde chanvre, chœur populaire à quatre parties, 

sur des paroles de M. L. Boitel (Maniquet). 

7 Sur 1 Eau, chanson (Maniquet). 

» Hymne à la France, chœur à quatre parties (Maniquet). 

du Conscrit, chanson (Maniquet). 

. Lallll(iue de Joseph, chant à six parties (Méhul). 

^e ciiœur sera composé de cent exécutants. 
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Séance du Vjuin. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQIJI«R. 

a séance est ouverte a deux heures et quart. Le procès-verbal 
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cier des colonies ; 9" à la pèche de la morue et de la haleine ; 
" au traité avec la Hollande. 

• BARTHÉLÉMY donne lecture du rapport de la commission 

chargée d'examiner la proposition de M. Viennet relative au rè-

glement. 
La commission conclut à l'adoption. 

M. LE GÉNÉRAL DELORÏ dépose plusieurs pétitions de réfu-

giés espagnols demandant la prorogation des secours qui leur sont 

alloués. 
Le projet de loi relatif à l'ouverture d'un crédit de 1,500,000 f. 

pour réparation des voies de communication rompues par les inon-

dations est adopté sans discussion. 

Après une courte discussion qui n'offre point d'intérêt, le projet 

de loi relatif à l'ouverture d'un crédit extraordinaire de 2/il,000 f. 

pour l'achèvement de l'hôtel du quai d'Orsay esl adopté. 

-La chambre passe à la discussion du projet de loi tendant à pro-

roger les lois sur la résidence des étrangers réfugiés en Fiance. 

M. DE BOlSSï a la parole. 

il est quatre heures. La séance continue. 

Le Morning-Posl annonce que le délai apporté par la conférence 

à signer le protocole par lequel la France esl reconnue comme fai-

sant partie de la confédération européenne doit être attribué a la 

crise ministérielle qui a lieu, en Angleterre. Il est certain, dit-il, que 

lord l'almerslon , entièrement préoccupé et absorbé par les déliais 

parlementaires, a répondu aux ambassadeurs composant la confé-

rence de Londres qu'avant le samedi 23 mai il ne pouvait consacrer 

un seul moment à cette question. Ce jour, la Conférence s'est réunie 

au ministère des affaires étrangères, et le baron Brunow, ambassa-

deur de Hussie, au grand étonne ment des ambassadeurs d'Autriche 

et de l'russe, a fait observer qu'avant de signer le protocole il était 

nécessaire de savoir si Mehemet-Ali était satisfait des concessions qui 

lui ont été accordées par le hatti-sheriff du 19 avril. Mais le prince 

Eslerhazy et le baron Bulow ont répondu que ledit halli-sheriffétait 

la dernière concession que la Porte pût accorder au pacha , et que, 

si celui-ci ne vdulait pas se conformer aux conditions de ce docu-

ment, le cabinet français s'engageait à agir de concert avec les au-

tres puissances pour vaincre l'obstination de Mehemet-Ali ; qu'en 

conséquence le refus ou le consentement du pacha ne pourrait ame-

ner une dissidence d'opinion parmi les cinq grandes puissances, et 

qu'il n'était nullement nécessaire de différer la signature du proto-

cole jusqu'à ce que Mehemet-Ali eût lait connaître sa soumission 

: formelle. L'ambassadeur russe a alors déclaré qu'il avait soulevé 

; cette difficulté pour s'assurer d'une manière positive quelle serait, 

en oas d'une nouvelle résistance de la part du pacha d'Egypte, la 

conduite du cabinet français, et qu'entièrement satisfait à cet égard 

par la réponse qui venait de lui être laite , il était prêt à signer le 

protocole. 

Comme la séance s'est prolongée long-temps et que lord Palmers-
1 ton était pressé de quitter la conférence, la signature du protocole 

a été ajournée au mardi 25 mai pour tout délai. Il est donc plus que 

i probable que M. Guizot a dû recevoir le protocole signé par le ba-

ron de Bourqueney le jeudi 27 au soir ou, au plus tard, le lendemain 

malin. 

Tribunaux* 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE (Montbrison). 

Présidence de M. Juliien, conseiller. 

Audience du 25 mat. 

AFFAIRE GIRARDON.— ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

Le lundi 24 mars 1840, Jacques Guillon, ouvrier menuisier, de-

meurant à Poncins, partit de ce lieu afin de se rendre dans la com-

mune de Bussières où il devait acheter des remèdes pour une per-

sonne de sa famille. Il s'arrêta quelques instants à Feurs entre 7 et 

8 heures du matin, gagna le but de son voyage, et se remit en route 

pour Poncins. A 4 heures du soir, il était arrivé à Nervicux, où il 

se séparait d'une personne de sa connaissance avec laquelle il avait 

fait une partie du chemin, et il devait en peu de temps être de re-

tour chez lui. 

Le lendemain matin, le cadavre du malheureux Guillon était 

trouvé gisant sur un chemin, au bois de la Roche. 

Autour du cadavre, la terre était foulée et pétrie comme si, sui-

vant l'expression d'un des témoins, deux taureaux avaient lutté. 

Le chapeau de Guillon, dépouillé de son cordon et violemment 

froissé, se trouvait à quelques pas de là. Le cadavre était étendu la 

face contre terre, les mains placées entre la poitrine et le sol ; le nez 

était fortement relevé, la bouche était sanguinolente ; une des bre-

telles avait été rompue, un des boutons qui l'arrêtaient était ar-

raché, et enfin une légère ecchymose existait sur la poitrine près du 

sein droit. 

Ces circonstances inspirèrent à plusieurs personnes l'idée que 

Guillon avait élé assassiné, et cetle idée sembla confirmée par la 

déclaration d'habitants de la localité qui se rappelaientavoir entendu 

la veille, à 9 heures du soir, des cris de détresse et des plaintes 

étouffées. Le malheureux Guillon aurait succombé alors dans une 

affreuse lutte dont les marques conservées par le terrain étaient un 

indice important. 

Guillon était d'un caractère qui devait écarter de lui la haine ; 

néanmoins un homme avait eu avec lui de fâcheux débats qui pou-

vaient prendre dans l'avenir un caractère plus fâcheux encore. Cet 

homme se nommait Girardon; il habitait la ville de Feurs où il 

exerçait la profession de menuisier ; il avait employé comme ouvrier 

le malheureux Guillon, et ce dernier, par suite de circonstances 

qu'il serait trop long de rapporter ici, se trouvait dans le cas d'in-

tenter contre Girardon une action en police correctionnelle. Girar-

don aurait-il voulu prévenir par un crime l'effet des menaces que lui 

avait faites à ce sujet Guillon ? 

Des déclarations de plusieurs habitants de Feurs donnèrent lieu 

de le croire. D'après ces déclarations, Girardon aurait été vu, dans 

la matinée du 23, buvant dans une auberge de la ville avec Guillon 

auquel il aurait donné rendez-vous pour le soir; Girardon aurait été 

vu également dans la journée près du bois de la Roche, et enfin il était 

contredit lorsqu'il invoquait le témoignage de personnes avec les-

quelles il prétendait s'être trouvé à Feurs à une heure dont le rap-

prochement avec l'heure où aurait été commis le crime semblait éta-

blir qu'il n'avait pu prendre part à ce crime. 

Girardon fui arrêté. 

Cependant, malgré les indices signalés par l'information, le méde-

cin appelé d'abord à examiner le cadavre, sans affirmer que la mort 

de Guillon n'était point le résultat d'un crime, déclara que celle 

mort pouvait être expliquée par le concours de circonstances natu-
relles, et il rédigea d'après cette donnée son rapport. 

Girardon oppose aux dires des témoins ses dénégations et quel-

ques explications; niais la question la plus importante dans les dé-

bals ne se rattachait point à l'interrogatoire de l'accusé. 

Pour condamner Girardon comme auteur d'un crime, il fallait en 

effet avoir la preuve qu'un crime avait été commis, .et le médecin 

qui avait examiné le cadavre est venu de nouveau affirmer qu'il pou-

vait assigner à la mort de Guillon des causes accidentelles. 

M. l'avocat du roi, chargé des fonctions du ministère public, n'a 

point adopté les conclusions du médecin qui, d'ailleurs, n'excluaient 
pas l'idée d un assassinat. 

La défense « été présentée par M" Romljau et de Quiricllc, 

Le système de la défense a été accueilli par le jury, et Girardon, 

déchargé d'accusation, a été acquitté. 

(Journal de Montbrison. ) 

Nouvelles Diverses. 
Ou lit dans le Droit : 

« Depuis deux mois, un certain nombre de marchands de vin delà 

barrière de Sèvres et des environs de Paris avaient élé victimes de vols 

nombreux; c'était particulièrement aux brocs et mesures en étain 

que les voleurs s'attaquaient, et d'activés recherche* n'avaient rien 

fait découvrir. 

» Dimanche, sur un mandat de M. le procureur du roi, une per-

quisition ayant élé faite au domicile du.sieur Meunier, jardinier, rue 

do la Vierge , à Vaugirard, o:i y trouva une grande quantité de 

brocs, mesures, entonnoirs et autres objets qui furent reconnus 

provenir de vols. Meunier, qui est âgé de 02 ans, et qui paraît fort 

aisé, a été envoyé à la préfecture de police et mis à la disposition 

du parquet. » 

— Au moment où, dans la matinée de dimanche, le convoi du 

chemin de fer de la rive gauche, venant de Versailles, arrivait à la 

hauteur du village de Vanvres, un jeune compagnon maçon, qui était 

occupé à gâcher, près d'un bâtiment en construction, un mélange 

de plâtre, de sable et de chaux , s'avisa de lancer dans les wagons 

une certaine quantité de cette matière. Plusieurs personnes furent 

atteintes, et, par malheur, l'une d'elles, recevant au visage une as-

sez forte quantité de sable et de chaux avant d'avoir eu le temps de 

se détourner ni même de fermer les yeux, eut l'œil droit endom-

magé d'une manière tellement grave, qu'au rapport des docteurs 

appelés aussitôt l'arrivée du convoi à Paris, cet organe sera perdu 
sans retour. 

Le compagnon maçon, qui n'est âgé que dedix-sept ans, a été mis 

en étal d'arrestation et amené à la préfecture de police par la gen-

darmerie communale. 

Tableau des prix proposés par la Société d'encouragement pour 

l'industrie nationale, pour être décernés dans les années 1842, 

1843, 1344, 1346 et 1847. 

ARTS MÉCANIQUES. 

Prix proposés pour l'année 1842 (1). 

Pour la construction d'une pompe alimentaire des 

chaudières des machines à vapeur 1,500 f. 

Pour des moyens de sûreté contre les explosions des 

machines à vapeur et des chaudières de vaporisation: 

deux prix de 12,000 f. chacun, ci 24,000 

ARTS CHIMIQUES. 

Prix proposés pour l'année 1842. 

Pour des perfectionnements dans la carbo-(l" prix. 3,000 

nisation du bois )2* prix. 1,500 

Pour des perfectionnements dans la fabrication des 

faïences fines dures, des grès cérames fins et ordinai-

res, et de la porcelaine tendre : quatre questions de 

prix, ensemble de 13,000 

Pour le perfectionnement de la fabrication du sucre 

de dextrine 3,000 

Pour l'analyse de la betterave à diverses époques de 

sa maturation 3,000 

Pour des moyens de prévenir ou de faire cesser les 

effets de l'humidité sur les constructions : quatre prix, 

ensemble de 4,500 

Prix proposes pour l'année 1843. 

Pour un procédé propre à utiliser les eaux des fécti-

leries et des amidonneries 2,000 

Pour le perfectionnement de la construction des four-

neaux : deux prix, ensemble de 6,000 

Pour le nettoiement des écorces ou de toute autre 

substance propre à la fabrication du papier 1,200 

Pour la fabrication de l'indigo au moyen du polygo-

num tinclorium 3,000 

ARTS ÉCONOMIQUES. 

Prix proposés pour l'année 1842. 

Pour la multiplication des sangsues : deux questions 

de prix, ensemble de 4,000 

AGRICULTURE. 

Prix proposes pour l'année 1842. 

Pour l'introduction en France et la culture j ,„ ,. 

de plantes utiles à l'agriculture, aux arts et aux IL pi!x' ,'„,„ 
manufactures . . . . j 2 M*- 1>0W 

Prix proposés pour l'année 1842. 

Pour le perfectionnement de la filature de la soie 

dans les départements où cette industrie existe depuis 

■ong-temps : des médailles d'or, de platine el d'argent. 

Prix proposés pour l'année 1844. 

Pour l'introduction et l'élève des vers à soie dans les 

départements où celle industrie n'existait pas avant 

1830 : des médailles d'or, de plaline el d argent 

Pour l'introduction de filatures de soie 1er prix. 2,000 

dans les départements où celte industrie 2e prix. 1,500 

n'existait pas avant 1830 3e prix. 1,000 

Prix proposés pour l'année 1816. 

Pour la culture des arbres résineux : six sujets de 

prix, consistant chacun en deux médailles d'une valeur 

de 800 f., ci. . .• 4,800 

Prix proposés pour l'année 1847. 

11" prix. . 2,000 

-Pour la plantation des terrains en pente. 2e prix.. 1,000 

(Médailles. 1,500 

COMMERCE. 

Piix proposé pour l'année 1842. 

Pour un mémoire sur l'association des douanes alle-
mandes 2,000 

Prix extraordinaire fondé par M. le marquis d'Ar-

genleuil pour l'année 1844. 

Pour la découverte la plus utile au perfectionnement 

de l'industrie française 12,000 

Total 101,000 

CONDITIONS GÉNÉRALES A REMPLIR PAR LES CONCURRENTS. 

1" Les modèles, mémoires, descriptions, renseignements, échan-

tillons et pièces destinés à constater les droits des concurrents se-

ront adressés francs de port au secrétaire de la Société d'encourage-

ment pour l'industrie nationale, rue du Bac, n" 42, hôtel de Bou-

logne; ils devront être remis avant le 31 décembre de l'année qui 

précédera celle de la distribution des prix : ce terme est de rigueur. 

2" Les procédés ou machines seront examinés par des commissai-

res que la Société désignera. 

1 (1) L'envoi des mémoires, machines, modèles ou échantillons devra élro 

effectué le 51 décembre de l'année flui précédera la, distribution dos prix, 
laquelle aura lieu dans le deuxième semestre, 



3° Les membres du conseil d'administration et les deux censeurs 
sont exclus du concours. 

4° Les autres membres de la Société sont admis à concourir; les 
étrangers le sont également. 

5" Les concurrents sont avertis que la communication qu'ils font 

à la Société de leurs procédés ne peut leur tenir lieu d'un brevet d'in-

vention, et que, s'ils veulent prendre le brevet, il faut qu'ils le fas-

sent avant de se présenter au concours. 

6° Les brevets d'invention n'étant délivrés que sur la description 

détaillée des procédés, et chacun, d'après les lois des 7 janvier et 25 
mai 1791, pouvant en prendre connaissance (1), la Société se ré-

serve expressément la faculté de publier, en totalité ou en partie, les 

découvertes qui auront obtenu les prix et médailles; mais les concur-

rents ne pourront user de cette faculté, sous quelque prétexte que. 

ce soit (2). 
7" La Société conservera les mémoires descriptifs et les dessins qui 

n'auront point été. couronnés; mais elle permettra aux auteurs d'en 

prendre copie, et elle leur rendra les modèles. 

8° Les concurrents ne mettront pas leurs noms à leurs mémoires, 

ils y mettront seulement une devise, et ils joindront aux modèles, 

mémoires ou échantillons un billet cacheté renfermant la même de-

vise, leur nom et l'indication de leur domicile. 

9" Les concurrents qui auraient traité plusieurs des questions mi-

ses au concours sont invités à envoyer des mémoires séparés surcha-

cune d'elles. 
10° Les médailles ou la somme seront remises à celui qui aura 

obtenu le prix ou à son fondé de pouvoirs. 

Approuvé en séance générale, le 24 mars 1841. 

Le baron THÉNARD, président ; 

Le comte DE LASTF.YRIE, FRANCOEUR, vice-présidents ; 

Le baron DE GÉRANDO, secrétaire ; 

CL.-ANTIIELME COSTA)!, JOMARD, secrétaires-adjoints. 

(1) Loi du 7 janvier 1791 : 

« Art. 11. Il sera libre à tout citoyen d'aller consulter, au secrétariat de 

son département, le catalogue des inventions nouvelles ; il sera libre de 

même à tout citoyen domicilié de consulter, au dépôt général établi à cet 

effet, les spécifications des différentes patentes actuellement en exercice. » 

(2) On peut consulter, pour la législation des brevets d'invention, l'année 

1831 du Bulletin de la Société d'encouragement ; le tome 1er de la Description 

des Machines et Procèdes spécifies dans les brevets d'invention, de perfection-

nement et d'importation, et l'ouvrage de M. Regnaull, De la Législation el de 

la Jurisprudence des Brevets a'Inventi n, I8'25, in-8°. —Histoire de l'admi-

nistration en France de l'agriculture, des arts miles, du commerce, des manu-

factures, des subsistances, des mines et usines, par M. Cl.-A. Coslaz. 2 vol. 

in-8<>, 1832. 

Le Gérant responsable , B. MURAT. 

Annonces judiciaires. 

Etude de Me Dargaud, avoué à Lyon, rue de la Loge, n° 4. 

VENTE PAR LICITATION , 

PARDEVANT LE TRIBUNAL CIVIL SEANT A LYON , 

D'immeubles situés à la €Ui^8E®4tèi*c
 f 

Consistant en une Fabrique de Cendres gravelées, 

une Maison d'habitation, une autre Maison d'habitation 

avec cour et dépendances communes, 

et un Bâtiment situé au nord de ladite cour. 

La vente aura lieu en trois lots, composés ainsi qu'il suit : 

Premier ï.ot. 

Il se compose : 1° d'un terrain situé à la Guillolière , à 

l'embranchement de la rue Vaudray, et du chemin de la 

Part-Dieu; 

2» De toutes les constructions qui sont assises sur ledit 

terrain , consistant en une fabrique de cendres gravelées, 

quelques parties de murs de clôture, en un petit bâtiment 

donnant entrée à la fabrique par le chemin de la Part-Dieu, 

hangars en maçonnerie et charpente, et maison d'habitation. 

Ce premier lot a été estimé dix-sept mille 

francs, ci 17,000 fr. 

Deuxième Lot. 

Il se compose d'une maison avec cours et dépendances 

communes, située à la Guillolière, Grande-Rue, n° 14, con-

struite en maçonnerie,couverte en tuiles creuses, et se com-

posant de caves voûtées, rez-de-chaussée, premier étage et 

greniers au-dessus. 

Ce second lot a été eslimé huit mille francs, 

ci 8,000 fr. 

Troisième Lot. 

Il se compose d'un bâtiment situé au nord de la cour com-

mune dont il est question dans le deuxième lot; il se com-

pose d'un rez-de-chaussée, d'un premier étage et d'un étage 

sous le comble. 

Ce troisième lot a été eslimé cinq mille 

francs, ci 5,000 fr. 

Après que ces trois lots auront été adjugés séparément, il 

sera reçu une enchère générale surlesdeux derniers lots, qui 

prévaudra si elle surpasse le montant des deux enchères par-

tielles réunies. 

Tous les immeubles ci-dessus proviennent de la succession 
de Jean-Claude Berger. 

L'adjudication définitive aura lieu pardevant le tribunal 

civil de Lyon, au par-dessus de l'eslimalion, le samedi douze 
juin mil huit cent quarante-un. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Dargaud, avoué 

à Lyon, rue de la Loge, n» 4. (836) 

Elude de Me Fauché, huissier, place du Pulais-de-Juslice, n« 1. 

Samedi cinq du courant, neuf heures du matin , et jours 

suivants, s'il y a lieu, sur la place Louis XVI, aux Brolteaux, 

commune de la Guillolière, il sera vendu, aux enchères et 

au comptant, divers objets saisis, consistant en chaudières, 

barques, perroles et autres objets en cuivre, tables, chaises, 

baguons, bareilles, bombonnes, tuyaux en fonle, et enfin une 

grande quantité d'objets de toute nature. (1304) 

Etude de Me Aubert, huissier à Lyon, nie Tr-ois-Carreaux. 

Le samedi cinq juin mil huit cent quarante-un , à dix 

heures du malin, sur la place des Terreaux, à Lyon, il sera 

procédé à la vente aux enchères et au comptant de meubles 

aisis consistant eu banques, châles, étoffes pour gilels, fusil 

de chasse, etc. (1650) 

Annonces do MM. les Notaires. 

ÉTUDE DE Me JOGAND, NOTAIRE A LVON, PLACE DES CARMES, 5. 

A vendre pour entrer en jouissance de suite. 

UN DOMAINE VIGNOBLE, avec jolie maison de maître , 

situé à Crèche, près Mâcon, dans une belle position, sur le 

coteau, et jouissant d'une vue magnifique. 

S'adresser à Me Jogand, dépositaire des titres et chargé de 

traiter de gré à gré. (402) 

MÊME ÉTUDE. 

A vendre à l'amiable. 

UN FONDS DE CAFÉ situé dans le plus beau quartier de 

la ville de la Guillolière. 

S'adresser audil Me Jogand. (4101) 

ÉTUDE DE M» LAFOREST, NOTAIRE A LYON, RUE DES MARRONNIERS, 1. 

(3652) A vendre. 

Un A|igmreil neuf et eoni|ilet pour la 

â'aSsrîeatïoit de la Colle-forte. 

Celte fabrique de colle-forte, qui est en pleine activité, est 

susceptible de recevoir de grands développements. 

Elle esl située sur la commune de Saint-Sorlin, à sept 

kilomètres de Mâcon, sur la grande route de Moulinos, dans 

une position à se procurer les matières premières et à écouler 

les produits avec la plus grande facilité. 

On affermerait aussi cet établissement. Dans ce dernier 

! cas, ou trouvera sur place des matières à confectionner pour 

plusieurs mois. 

S'adresser, audil lieu de SaintSorlin, à M. Georges Garnier, 

propriétaire de cette fabrique ; 

Et, à Lyon, à M« Laforest, notaire, rue des Marronniers, 1. 

ÉTUDE DE Me
 TAVERNIER , NOTAIRE A LYON. 

VENTE AUX ENCHERES 

Mes ImiiiS'iatileN dépendant de la succession 

«Se M. Jean-François Fei-rutl , 

Qui était médecin à la Croix-Housse. 

Le mercredi trenle juin prochain, à midi, dans la salle des 

criées des notaires de Lyon, à la requête de M. le maire de 

la Croix-Rousse, il sera procédé par iVle Tavernier, notaire à 

Lyon, à la vente aux enchères desdits immeubles, consistant: 

lo EN UNE MAISON située à la Croix-Rousse, Grande-

Rue, n» 35, composée de caves voûtées, rez-de-chaussée, trois 

étages, grenier, cour et passage. Mise à prix. . . . 20,400 fr. 

2o EN UNE AUTRE MAISON située également à la Croix-

Rousse, Grande-Rue, no 96. Mise à prix 38,000 fr. 

3o EN UNE PROPRIÉTÉ dile le Jardinier de Bon-Cœur, 

située au lieu de Nasilly, commune de Cuire, composée de 

bâtiments de maître el de jardinier, cour el jardin, formant 

deux lots séparés. 

Mise à prix du premier lot, composé des bâtiments et de 

partie du jardin 25,000 fr. 

Mise à prix du deuxième lot 42,000 fr. 

S'adresser, pour plus amples renseignements el pour pren-

dre connaissance du cahier des charges de l'adjudication, au 

secrétariat de la mairie de la Croix-Rousse, et à MeTavernier, 

notaire à Lyon, rue Bât-d'Argent, no 22. (234) 

ÉTUDE DE M
8

 BEUROD, NOTAIRE A LYON, RUE DE LA CAGE, N
8 12. 

(32) A vendre. 

DIVERS CORPS DE BATIMENTS situés à la Croix-Rousse 

entre la Grande-Rue et la rue Janin , par lesquelles ils ont 

leurs entrées, formant chacun des lots distincts du prix de 
3,000 f. et au-dessus. 

S'adresser à M8 Berrod, notaire, à Lyon , rue de la 
Cage, no 12. 

Annonces diverses. 

(9600) A vendre pour cause de maladie, 

ENSEMBLE OU SÉPARÉMENT. 

UNE MAISON ET UN FONDS DE CONFISEUR, situés dans 

le quartier le plus avantageux de la ville de Bourg, c'esl-à-
dire au Passage du Bugey et du Revermont. 

Ce fonds esl très-bien achalandé et offre de très-grands 
avantages pour l'acquéreur. 

S'adresser, pour les renseignements, au sieur Marlin-

Charnard, domicilié à Bourg, et propriétaire desdils. 

(9593) A vendre ou à louer de suite. 

UN VASTE BATIMENT propre à une verrerie, cristallerie, 

fonderie ou toute autre usine, située à la Guillolière, en aval 

du ponl de ce nom, d'un abord facile aux voitures et ayant 
le combustible à sa porle. 

S'adresser à M. Favier, rue de la Barre, no 6, ou à M. 

Guillot, propriétaire à Chaponost. 

(9609) A vendre à l'amiable 

ET A DES CONDITIONS TRES - AVANTAGEUSES. 

PLUSIEURS PROPRIÉTÉS situées à proximité de la ville 

de Dijon et dans le département de la Côte-d'Or, la plupart 

convenant parfaitement pour des établissements industriels, 

et les autres étant de fort belles habitations avec jardins et 
dépendances. 

A remettre. 

UN DES MEILLEURS FONDS DE CAFÉ, établi à Dijon, 
dans la rue la plus commerçante. 

S'adresser franco, pour tous renseignements et pour traiter, 

à M. R. Chevrot, agent d'affaires, rue Sainte-Benigne, ?, i 
Dijon. 

(9612) A vendre à très-bon compte 

ET AVEC TOUTE FACILITÉ POSSIBLE. 

UNE JOLIE PETITE PHABMAC1E, située à Collonges (Ain), 

et un appareil pour la fabrication des eaux minérales , établi 
i\ Bourg (Ain). 

S'adresser à M. Hosle, pharmacien à Bourg. (Affranchir.) 

(9613) A vendre. 

UN CALORIFÈRE, ses conduits et briques en bon état ' 
S'adresser à M Mistral, rue Tupin, 26. 

(9611) A vendre. 

JEUNE CHIEN de race anglaise. 

S'adresser à M. Biellet, mnuisier, place des Pénitents-de 

la-Croix, n8 3, quartier Saint-Clair. 

Uraml Assorti nient de Chaussures. 

On trouve toujours un beau choix de Chaussures d'hiver 

el d'été à des prix très-modérés, au magasin de quincaillerie 

passage de l'Argue, n8S 11 et 13, deuxième magasin à droite' 

côté des Jacobins. (9596) ' 

Par Brevet d'Invention cl Ordonnance du, Roi. 

Destruction infaillible des Punaises et de 

leurs USufs. 

LA MIXTURE NÉCROCORIS détruit sans retour cet insecte in-

commode, ainsi que le germe de sa reproduction. 

Le seul dépôt à Lyon de cetle précieuse composition est 

chez M1'8 GERTRUDE, débitante de tabac, place Louis-le-

Grand. 

Le flacon se vend 90 c. —Il est délivré avec le flacon un 

pinceau et le moyen d'employer cette mixture. (9610) 

(9592) A vendre pour cause de décès. 

UN FONDS DE CHAUDRONNIER, situé à Bourgoin (Isère) 

rue Royale, bien achalandé, ayant une bonne clientelle; un 

petit magasin contenant différents objets de la partie y est 
attcnanl. 

S'adresser à MmB veuve Lugand, à Bourgoin, rue Royale 

maison Gultin. 

(9001) ENTREPRISE DE LACOMBE AI NÉ. 

COURRIER DAUPHINOIS 
DE LYUM M GRENOBLE 

Et Retour par lTiBwarœ et îi.x. CÔTE , 

Faisant le trajet en treize heures par les chevaux de l'entrepreneur; 

MARCHE SUPÉRIEURE DE DEUX HEURES AU COURRIER 

DU COMMERCE. 

Le sieur LACOMBE aîné a l'honneur de prévenir qu'il vient 

de faire établir de nouvelles voilures très-commodes, et qu'il 

n'a rien négligé pour l'agrément et !a sûreté de MM. les 

voyageurs. Un bourrelet et un oreiller sont disposés pour 

chacun d'eux«dans le coupé et dans l'intérieur. 

Les bureaux sont: à Lyon, chez MM. FERROBILLAT etMAR-

TINAIS, place du Concert ; à Grenoble, chez MM. FERROUILLAT 

et MARTIXAIS, place Grenelle ; à Vienne, chez l'entrepreneur. 

Les départs ont toujours lieu à sept heures du soir. 

DU 1er AU 10 JUIN INCLUSIVEMENT, 

LES 

IIIRI1LL1S M LA SAONE 
PARTENT POUïl CHALON 

Les jours impairs, ci 5 heures \/t du matin ; 

Les jours pairs, à « heures l/« du matin. (960G) 

OTÉBISOW I 
DES 1 

Maladies Secrètes,! 
NOUVELLES 00 ANCIENNES, 1 

I
Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou 

pertes blanches les plus rebelles, et de toute ûcrete ou vice du sang, 

pat Ir Sirop {Dépuratif Végétal ïre Se'ttf. 

Extrait du Codex medicamentarius, 

Approuve par les Facultés de Médecine el de Pharmacie. 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DD GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou 

en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les 

1
occupations journalières et n'exige pas un régime trop 

austère. 

Prix : 5 fr. le flacon. 
S'ADRESSER, A LYON, A LA PHARMACIE DE LA RUE DU 

I'ALAIS-GRILLET, N» 23.—A SAINT-ETIENNE, A LA PHAR-

MACIE CHIÎRMEZON, RUE DE LA COMÉDIE. (2825) 

SERVICE »I»Ï:CI va., nvritt 

LYON ET VALENC3 
Départ tous les jours, à I I heures, du port (le la Charile. 

' ■
 J

 (7375) 

LYON.— IMPtUISRIE PEBOUKSY FILS, RUE DE LA POULAILLEME, 19' 


